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L’an deux mille neuf, le vingt-sept mars, le conseil municipal de la commune 
de SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE, džment convoquŽ, sÕest rŽuni en session ordinaire ˆ  
la mairie, sous la prŽsidence de Daniel BOISSERIE, DŽputŽ-maire. 
 
 
 
 Nombre de conseillers municipaux : 

• en exercice : 29 
• prŽsents : 26 
• votants : 28 

 
 
 

 Date de convocation du conseil municipal : 21 mars 2009 
 
 
 
PRƒSENTS : M. BOISSERIE. DŽputŽ-maire, M. DARY. M. FREMONT. M. DUBOIS. 
Mme LAFONT. M. SUDRAT. Mme PRADEAU. Mme LÕOFFICIAL, adjoints. 
M. DUPUY. Mme ROY-VEYRI. M. BOISSARD.  Mme CHADELAUD. Mme ARNAUD. 
M. MIALARET. Melle ARNAUD. M. GORYL. Mme LAPLAUD.  M. LACOMBE. 
Mme PAGNON. M. ROBERT. Mme MEYZIE. M. LAGORCE. M. COUDERT. 
Mme COLETTE. M. LAROCHE. M. VERGNOLLE, conseillers municipaux. 
 
ABSENTES excusŽes : Mme PLAZZI. Mme RABAUD.  
 
ABSENTE : Melle LOULIER. 
 
 
 
Mme PLAZZI a donnŽ procuration ˆ  Mme MEYZIE. 
Mme RABAUD a donnŽ procuration ˆ  Mme LAFONT. 
 
 
 
SECRƒTAIRE : Sylvie COLETTE. 
 
 
 
 
Le proc•s-verbal de la rŽunion du conseil municipal du 23 fŽvrier 2009 est adoptŽ ˆ  
lÕunanimitŽ. 
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ABATTOIR 

 

  
 Apr•s avis favorable du conseil dÕexploitation de lÕabattoir rŽuni le 
5 mars 2009, le conseil municipal se prononce sur les dossiers suivants :  
 
 
1. APPROBATI ON DU COMPTE ADMI NI STRATI F ET DU COMPTE DE GESTI ON /  

EXERCI CE 2008 : 
      
          Rapporteur : Francis SUDRAT 
  

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le compte administratif et le 
compte de gestion de l’abattoir pour l’exercice 2008. 

 
 
2. AFFECTATI ON DU RƒSULTAT DÕEXPLOI TATI ON DE LÕEXERCI CE 2008 : 

 
          Rapporteur : Alain ROBERT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, affecte le résultat d’exploitation de 
l’exercice 2008 du budget de l’abattoir comme suit : 
- couverture du besoin de financement de la section dÕinvestissement : 330 732.82 !  
   (cr Ždit du compte 1068 du Budget Pr imit if 2009) 
- affectation complŽmentaire Ç en rŽserves È : É É É É É.........................50 000.00 !        
   (cr Ždit du compte 002 du Budget Pr imit if 2009) 
 

 
3. TARI FS DÕABATTAGE 
          Rapporteur : Annie ARNAUD 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe à compter du 1er avril 2009 les 

tarifs d’abattage tels qu’annexés au présent compte-rendu.  
 
 
4. VOTE DU BUDGET 2009 : 
          Rapporteur : Francis SUDRAT 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le budget primitif de l’abattoir 

pour l’exercice 2009.  
 
 
5. Ð I NDEMNI SATI ON DES AGENTS EFFECTUANT DES ABATTAGES DÕURGENCE : 
 
          Rapporteur : Annie ARNAUD 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise à compter du 1er avril 2009 

le versement des indemnités suivantes aux agents effectuant des 
abattages d’urgence en dehors des heures normales de fonctionnement 
de l’abattoir : 

!  Bovins :  30 euros 
!  Veaux :   15 euros 
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 6.   PROJET DE CONSTRUCTI ON DÕUN ABRI  CUI RS : 
 
          Rapporteur : Alain ROBERT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 
!  autorise la construction d’un abri cuirs dans l’enceinte de l’abattoir ; 
!  désigne l’architecte Bernard Marsac pour la réalisation de ce projet. 

 
 
7. DEMANDE DÕUN CHéQUE CAUTI ON POUR LES BæTES ACCI DENTƒES : 
           

Rapporteur : Annie ARNAUD 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
!  autorise l’abattoir à demander un chèque de caution de 350 € aux 
éleveurs qui amènent une bête accidentée à l’abattoir ; 
!  précise que le chèque leur sera rendu lors du règlement des taxes 
d’abattages. 

 
 
8. ENCAI SSEMENT ET REVERSEMENT DÕUNE I NDEMNI Tƒ DE SI NI STRE :  
 
          Rapporteur : Alain ROBERT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
!  autorise l’encaissement de la somme de 982.80 € au compte 
778 « produits exceptionnels » correspondant au remboursement par la 
société d’assurances MMA d’un sinistre survenu à l’abattoir le 
9 août 2008 (acciden t  dÕu n  agen t  pendan t  l a  t u er i e) ; 

 !  décide de reverser à l’Earl Las Cortias la somme de 1382.80 € 
correspondant au remboursement de ce sinistre avec la franchise. 
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BUDGETS 2009 - Commune / Assainissement / Lotissement du Bocage 
 

1. VOTE DES TAUX DÕI MPOSI TI ON 2009 
          Rapporteur : Mr le Maire 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte pour l’année 2009 les taux 
d’imposition de la taxe d’habitation et des taxes foncières tels que 
présentés ci-dessous : 

 
• Taxe d’habitation : 13.34 % 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 26.85 % 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 93.32 % 

 
 
 
2. APPLI CATI ON DU DI SPOSI TI F DU PLAN DE RELANCE DE LÕƒCONOMI E RELATI F 

AU FCTVA : 
          Rapporteur : Maryse PRADEAU 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, 
!  décide d’inscrire au budget de la commune la somme de 2 811 000 € de 
dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation de 12,61 % par rapport au 
montant de référence déterminé par les services de l’Etat ; 
!  autorise Monsieur le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat une 
convention par laquelle la commune s’engage à augmenter ses dépenses réelles 
d’équipement en 2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution 
du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008. 
 
 
 
3. VOTE DU BUDGET PRI MI TI F 2009 

 
          Rapporteur : Patrick DARY 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le budget primitif 2009 de la 

commune. 
 
 
 
4. VOTE DU BUDGET ANNEXE DU SERVI CE ASSAI NI SSEMENT 2009 

 
          Rapporteur : André DUBOIS 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le budget primitif 2009 du 

service assainissement. 
 
 
 
5. VOTE DU BUDGET ANNEXE DU LOTI SSEMENT DU BOCAGE 
 
          Rapporteur : Catherine L’OFFICIAL 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte le budget primitif 2009 du 

lotissement du Bocage 2. 
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AFFAIRES FINANCIéRES 
 
 
1. DEMANDES DE SUBVENTI ONS : 
 
 

• Renouvellement de demandes de subventions 
 
 

Entretien de lÕalarme du local de la Bible 
           
          Rapporteur : Jean-Claude DUPUY 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité,  
 !  décide de renouveler une demande de subvention auprès de la 

Direction Régionale aux Affaires Culturelles du Limousin pour le 
financement de l’entretien de l’alarme du local de la Bible située au centre 
culturel ; 

 !  précise que les dépenses sont évaluées à 1 235,61 € H.T. pour l’année 2009. 
 
 

Restauration de registres dÕŽtat civil 
 

          Rapporteur : Arlette LAFONT 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité : 

!  sollicite auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles l’aide 
financière la plus élevée possible pour la restauration de registres d’état 
civil ; 
!  autorise la réalisation des travaux estimés à 7 598,50 € H.T. pour 
l’année 2009. 

 
 
 

• Nouvelles demandes de subventions 
 

CitŽ ŽphŽm• re des mŽtiers dÕart 
          Rapporteur : Sylvie COLETTE 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité : 
 !  sollicite toutes les aides financières possibles, notamment celles de 

l’Europe et de l’Etat, pour la réalisation du projet de boutiques temporaires 
d’artisanat d’art et de produits locaux pour la saison estivale 2009 ; 

 !  précise que le coût de cette opération s’élèvera à 11 500 € ; 
!  autorise la signature de conventions : 

- pour occupation précaire avec les propriétaires d’immeubles hébergeant 
des locaux commerciaux ; 

- pour la mise à disposition de locaux avec des artisans, moyennant une 
indemnité compensatoire.  
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  EchappŽes vertes /  patrimoine artisanal : le mŽtier de feuillardier 
 

          Rapporteur : André MIALARET 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité,  

!  sollicite auprès de la Châtaigneraie limousine l’aide financière la plus 
élevée possible pour la mise en place, pendant la saison estivale, d’une 
opération de mise en valeur du métier de feuillardier ; 
!  précise que cette action est estimée à 1 295 € H.T. 
 
 
Elaboration dÕun Agenda 21 
 

          Rapporteur : Edmond LAGORCE 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
!  sollicite toutes les aides financières possibles pour la réalisation de 
l’opération d’élaboration du document Agenda 21 ; 
!  précise que l’offre économiquement la plus avantageuse pour cette 
opération s’élève à 44 840 € H.T.. 
 
 
RŽalisation dÕun giratoire avenue de PŽrigueux 
 

          Rapporteur : Jean-Pierre LAROCHE 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
!  sollicite toutes les aides financières possibles et notamment celle du 
Département, pour la réalisation d’un giratoire avenue de Périgueux ; 
!  précise que le coût de l’opération est estimé à 99 169,01 € H.T. ; 
!  inscrit cette opération dans le cadre du contrat de pôle structurant. 
 

 
CrŽation dÕun parc mobile de matŽriels scŽniques /  acquisition dÕune sc•ne mobile 
 

          Rapporteur : Lionel COUDERT 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
!  sollicite toutes les aides financières possibles pour la mise en place d’un 
parc mobile de matériels scéniques et pour l’acquisition d’une scène 
mobile ; 
!  précise que le coût de l’opération est estimé à 45 484 € H.T. 
 
 
CrŽation dÕun immeuble porche  

          Rapporteur : Michel LACOMBE 

 
a) Demandes de subventions aupr•s des organismes institutionnels : 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
!  sollicite toutes les aides financières possibles pour la réalisation d’un 
immeuble porche place Attane, l’opération étant estimée à 382 840 € H.T. ; 
!  autorise la commune à prendre rang dans le cadre du contrat de pôle 
structurant pour ce projet. 
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b) Plan de relance Ð contrat de pays 2008-2010 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
!  prend acte de l’inscription et de la répartition de l’opération de 
construction de l’immeuble porche au contrat de pays 2008-2010 ; 
!  sollicite 25 % d’un montant de 200 000 € au titre du F.N.A.D.T., soit 
50 000 €. 
 

 
 

Restauration du buste dÕArŽdius 
          Rapporteur : Marcelle MEYZIE 

 
Le montant de lÕopŽration ayant ŽtŽ revu ˆ  la baisse,  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, sollicite des aides financières tenant 
compte du nouveau coût des travaux, à savoir 4 900 € H.T. 
 
 
 

2. VERSEMENT DE SUBVENTI ONS AUX ASSOCI ATI ONS : 
 
          Rapporteur : Laurent GORYL 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le versement d’une 

subvention aux associations présentées en annexe au présent compte-
rendu.  
 
 
 

3. UTI LI SATI ON DU COMPLEXE AQUA-RƒCRƒATI F PAR LES ASSOCI ATI ONS 
SPORTI VES ARƒDI ENNES : 

 
• Convention portant engagement de la commune à verser des 

subventions aux associations utilisatrices 
 
          Rapporteur : J-Philippe FREMONT 

 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la signature d’une 

convention avec la société Espace Récréa, délégataire de l’exploitation du 
complexe aqua-récréatif, prévoyant : 
!  que la commune se porte garante du paiement des créneaux horaires 
effectivement utilisés par les associations sportives ayant bénéficié d’une 
subvention ; 
!  que la commune garantit que le montant annuel cumulé des créneaux 
horaires utilisés par les associations sportives arédiennes atteindra 
80 000 € T.T.C.. 
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4. PARTI CI PATI ON FI NANCI ERE DE LA COMMUNE A LÕORGANI SATI ON DÕUN 
FESTI VAL DE MUSI QUE, THEåTRE ET DANSE : 

 
          Rapporteur : Michèle ROY-VEYRI 
 
 Le conseil municipal, par 27 voix « Pour » et une abstention, autorise le 

versement d’une participation financière de 1 000 € à l’association 
arédienne « Des traqués » pour la réalisation d’un festival de musique, 
théâtre et danse les 26, 27 et 28 juin prochains au chapiteau du Mas.   

 
 
 
5. SURTAXE ASSAI NI SSEMENT : 
          Rapporteur : Pierre VERGNOLLE 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe :  
!  la surtaxe assainissement à 0,70 € H.T., 
!  l’abonnement à 40 €. 
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PERSONNEL 

 
 
 
1. CHANGEMENT DE FI LI éRE :  
 

          Rapporteur : Marcelle LAPLAUD 
 

Suite au changement de fi li• re dÕun agent, 
 
 

• Suppression d’un poste d’opérateur APS principal à temps complet : 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, procède à la suppression d’un poste 
d’opérateur APS principal à temps complet à compter du 3 avril 2009. 

 
 

• Création d’un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet : 
 

 Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la création d’un poste 
d’agent de maîtrise principal à temps complet à compter du 3 avril 2009. 

 
 

 
 

2. TRANSFORMATI ON DÕUN POSTE DÕƒDUCATEUR APS 2• me CLASSE A TEMPS NON 
COMPLET EN UN POSTE DÕƒDUCATEUR APS 1• re CLASSE A TEMPS NON COMPLET : 

 
          Rapporteur : Raymond BOISSARD 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la transformation d’un poste 

d’éducateur APS 2ème classe à temps non complet (32/35ème) en un poste 
d’éducateur APS 1ère classe à temps non complet (32/35ème) à compter du 
1er juillet 2009. 
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MARCHƒS DE TRAVAUX 
 
 
RƒALI SATI ON DÕUN GI RATOI RE AVENUE DE PƒRI GUEUX : 
 

• Avenant n° 1 en plus-value / prolongation des délais d’exécution 
 
          Rapporteur : Bernadette PAGNON 
   

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise la signature d’un avenant n° 1 : 
!  en plus-value pour un montant de 11 530,24 € H.T. ; Le montant du 
marché passe donc de 87 638,77 € H.T. à 99 169,01 € H.T., soit une 
augmentation de 13 % ; 
!  de prolongation des délais d’exécution d’une semaine, portant ainsi 
l’achèvement des travaux au 10 avril inclus, initialement prévu le 3 avril 2009. 
 
 

 
URBANISME 

 
 
  CONSTRUCTI ON DÕUNE GENDARMERI E : 
 

• Bail emphytéotique 
         
          Rapporteur : André MIALARET 

 
 Dans le cadre de la construction dÕune gendarmerie avec garage ainsi que de 
pavillons ˆ  usage de logements, 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  
!  autorise la signature d’un bail emphytéotique avec la société Vauban 
Colodor représentée par Monsieur Jean-Claude ROBY ; la durée du bail 
sera fixée à 60 ans pour une redevance annuelle de 2 000 € ; 
!  désigne le notaire chargé de l’acte. 

 
  
 

CONVENTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
 
 
POUR I NFORMATI ON : 
 

• Décisions municipales prises par le Maire en vertu des dispositions de 
l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales 

 
          Rapporteur : Mr le Maire 

 
 
 
 

La sŽance est levŽe ˆ  20h20. 
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ANNEXE 
 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
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 ASSOCIATIONS VOTE 2009 
 

ACCA /ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREE.           870,00 !     
ADRAGP/Ass. Pour le dŽveloppement des recherches et de l'Animation en GŽriatr ie 
et en GŽronto-Psychiatr ie           300,00 !   

  
AIKIDO                 380,00 !    
AMICALE BOULISTE ARFEUILLE               380,00 !    
AMICALE DU PERSONNEL DES SERVICES MUNICIPAUX        2 280,00 !    
AMNESTY INTERNATIONAL                     -   !    
ANACR /ASS. NAT. ANCIENS COMBATTANTS DE LA RESISTANCE.           475,00 !    
ANCIENS EXPL. AGRICOLES DU CANTON DE ST YRIEIX           110,00 !    
ASSOCIATION DE L'ECOLE DE MUSIQUE ET DE DANSE           475,00 !    
ATHLETIC CLUB AREDIEN            3 135,00 !    
ATTANE BADMINTON CLUB               552,00 !    
AU FIL DE ST YRIEIX                75,00 !    
AUTOMOBILES CLASSIQUES AREDIENNES             250,00 !    
AVIMED              1 000,00 !    
BASKET CLUB AREDIEN            3 990,00 !    

          380,00 !    
BLACK DOGS 

          300,00 !   sub exceptionnelle 
BOULE AREDIENNE                 380,00 !    
CALC /CENTRE D'ANIMATION ET DE LOISIRS CULTURELS.        1 000,00 !    
CARNET DE VOYAGE               200,00 !    
CENTRE DES LIVRES D'ARTISTES         31 000,00 !    
CENTRE ETUDE SUPERIEUR DE CIVILISATION MEDIEVAL           850,00 !    
ASTIRA/ ASSOCIATION SPORTIVE DES TIREURS AREDIENS           300,00 !    
CLUB AREDIEN DE LUTTE            1 472,00 !    
CLUB AREDIENS DES SENIORS            2 185,00 !    

COMITE DES FETES              1 900,00 !    
COMITE DE JUMELAGE LA WANTZENAU        2 500,00 !    
COMITE DES FOIRES            2 185,00 !    
COMITE DE OSTENSION            2 000,00 !    
COMITE DES MARCHES PRIMES AU GRAS          1 520,00 !    
COMITE DE SOUTIEN AUX SPORTS                   -   !    
CONCILIATEURS DE JUSTICE               100,00 !    
COOPERATIVE ECOLE MATERNELLE 
J.FERRY             550,00 !    
COOPERATIVE ECOLE ELEMENTAIRE 
J.FERRY 

            550,00 !    
          550,00 !    

COOPERATIVE ECOLE ELEMENTAIRE RAVEL 
       3 050,00 !   

Sub classe 
dŽcouverte 

COOPERATIVE ECOLE MATERNELLE RAVEL             550,00 !    
CTPA  /CERCLE DES TIREURS DU PAYS AREDIEN           300,00 !    
CROIX ROUGE              1 000,00 !    
DARNET 45-50                 200,00 !    
DONNEURS DE SANG BENEVOLES             100,00 !    
ECOLE JEANNE D'ARC      200 ! / enfants   
ENSEMBLE VOCAL            1 330,00 !    
ESPERANCE AREDIENNE TENNIS DE TABLE          4 750,00 !    
ESQUISSE                 380,00 !    
FAMILLES RURALES 2 - L'ARBRE DE VIE          3 000,00 !    

FESTIVAL MUSICAL DE SAINT YRIEIX        17 100,00 !    

FNACA ST YRIEIX /FEDE. NAT. ANCIENS COMBATTANTS D'ALGERIE.           380,00 !    

FNATH /FEDE. NAT. DES ACCIDENTES DU TRAVAIL ET DES HANDICAPES.           800,00 !   
 

FOOTBALL CLUB ST YRIEIX            9 500,00 !    
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LA GAULE AREDIENNE               185,00 !    
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE               350,00 !    

          450,00 !    
HALTEROPHILIE MUSCULATION 

          200,00 !   sub exceptionnelle 
HANDBALL CLUB ST YRIEIX            3 990,00 !    
JUDO CLUB              3 325,00 !    
KA DANCE                 320,00 !    
KUNG FU                 200,00 !    
LA VEILLEE           400,00 !    
LIEUTENANTS DE LOUVETERIE DE LA HAUTE VIENNE                 -   !    
LOISIRS VERTS TOUT TERRAIN               760,00 !    
LOUS  BOUERADOURS            1 235,00 !    
MAISON FAMILIALE RURALE DE BEYNAC                   -   !    
MELISCENES              1 425,00 !    
MODEL CLUB AREDIEN               800,00 !    
FCPE / PARENTS D'ELEVES /COLLEGE-
LYCEE. 

            320,00 !    
PARENTS D'ELEVES /ECOLES PRIMAIRES ET MATERNELLES FCPE.           320,00 !    
PREVENTION ROUTIERE               218,50 !    
PYRAMIDE AREDIENNE               300,00 !    
RESPIR              3 990,00 !    
ROLLER CLUB AREDIEN                     -   !    
RUGBY ST YRIEIX            35 120,00 !    
ASSOCIATION LES KAOLINES (rugby fŽminin Saint Yrieix)           900,00 !   sub exceptionnelle 
RYTHM'O PAYS DE ST YRIEIX             1 140,00 !    
SALON INTERNATIONAL DE L'AQUARELLE           1 900,00 !    
SALON DES METIERS D'ART            1 500,00 !    
SECOURS CATHOLIQUE            1 000,00 !    
SECOURS POPULAIRE            1 000,00 !    
SERVICE PARENTS MATERNELLE-ELEMENTAIRE           320,00 !    
SERVICE PARENTS LYCEE DARNET             320,00 !    
SOCIETE HISTORIQUE ET REGIONALISTE  (LEMOUZI)            45,00 !    
SOCIETE TALLERAN            2 000,00 !    

       1 425,00 !    
UNION MUSICALE 

       1 000,00 !   sub exceptionnelle 
UNC /UNION NATIONALE DES 
COMBATTANTS.               92,00 !    
VELO CLUB AREDIEN            3 420,00 !    
TENNIS CLUB DE SAINT YRIEIX            2 945,00 !    
TOUT'EN ART                  220,00 !    
UFC QUE CHOISIR                 475,00 !    
UFLAC/Union FŽdŽrale Limousine des Anciens Combattants )           360,00 !    

      
   TOTAL    180 604,50 !    
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ANNEXE 
 
 

TARIFS D’ABATTAGE


